
A C T U A L I T E I T

L A R C I E R T . B . H .  2 0 1 5 / 9  –  N O V E M B E R  2 0 1 5 9 3 5

d’assurance, avait collecté la T.V.A. sur les sommes forfai-taires payées par les acheteurs de véhicules d’occasion,ce qu’avait contesté l’administration fiscale française,qui considérait, au contraire, que l’opération s’apparen-tait à une opération d’assurance exonérée de la T.V.A.mais soumise à la taxe (de 18%) sur les contrats d’assu-rance prévue par la législation fiscale française. Mapfrewarranty avait, à son tour, souscrit une conventiond’assurance auprès de Mapfre asistencia, mais la qualifi-cation de cette convention comme contrat d’assurancen’était pas en cause dans la demande de décision préju-dicielle adressée à la C.J.U.E.La C.J.U.E. a considéré que, indépendamment des moda-lités conventionnelles de l’opération en cause, il semblaitexister, entre Mapfre warranty et l’acheteur d’un véhi-cule d’occasion, un rapport juridique comportant les élé-ments caractéristiques d’une opération d’assurance, àsavoir l’existence d’un engagement de Mapfre warrantyde couvrir le coût du risque lié à la nécessité pour l’ache-teur de payer les réparations consécutives à la surve-nance d’une panne mécanique relevant de la garantie, etla fixation d’une prime forfaitaire qui constitue apparem-ment une véritable prime d’assurance, dont le paiementlibère entièrement l’assuré du risque couvert.Après avoir relevé que, d’après les éléments du dossier,Mapfre warranty est un opérateur indépendant du gara-giste et n’est pas partie à la vente, que l’acheteur du véhi-cule d’occasion peut ne pas souscrire la garantie propo-sée par cet opérateur ou conclure une convention degarantie avec une autre société, et que Mapfre warrantydispose du droit de résilier la convention de garantiesans qu’une telle résiliation affecte le contrat de vente duvéhicule, la C.J.U.E. a encore souligné que, de primeabord, il semblait exclu que la prestation fournie parMapfre warranty soit indissociablement liée à la ventedu véhicule d’occasion et qu’elle puisse être, à ce titre,soumise, comme cette vente, à la T.V.A. en tant qu’élé-ment d’une opération unique.En Belgique, la F.S.M.A. (Autorité des services et marchésfinanciers) a, dans une position du 26 août 2015 « en cequi concerne les éléments essentiels du contratd’assurance » (doc. FSMA_2015_13; www.fsma.be), pré-cisé les éléments qui, selon elle, doivent entrer en lignede compte pour distinguer le contrat de garantie du con-trat d’assurance (pp. 4-5). Il est renvoyé à la présentationde cette position qui est faite par Béatrice TOUSSAINT dansce numéro de la revue.J.-M. B.
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Cour de justice de l’Union européenne 11 juin 2015
Stefan Fahnenbrock e.a. / Hellenische Republik
Affaires jointes: C-226/13, C-245/13, C-247/13, C-578/13DROIT JUDICIAIRE EUROPÉEN ET INTERNATIONALSignification – Règlement (CE) n° 1393/2007 – Notifica-tion des actes judiciaires et extrajudiciaires – Article 1er,1. – Notion de « matière civile ou commerciale » – Res-ponsabilité de l’Etat pour les « acta jure imperii »EUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTBetekening – Verordening (EG) nr. 1393/2007 – Beteke-ning en kennisgeving van gerechtelijke en buitengerech-telijke stukken – Artikel 1, 1. – Begrip “burgerlijke ofhandelszaak” – Aansprakelijkheid van de staat voor “acta
iure imperii”Dans un arrêt du 11 juin 2015, en répondant aux ques-tions préjudicielles posées par différentes juridictionsallemandes, la Cour de justice précise la notion de« matière civile et commerciale » qui détermine le champd’application des mécanismes de notification et significa-tion simplifiés établies par le règlement (CE) n° 1393/2007.La Cour dit pour droit qu’afin d’établir si le règlementn° 1393/2007 est applicable, il suffit que la juridictionsaisie conclue qu’il n’est pas manifeste que l’action inten-tée devant elle ne relève pas de la matière civile ou com-merciale. En appliquant cette règle en l’espèce, elle con-firme que la notion de matière civile ou commercialecouvre des actions en justice introduites par des déten-teurs privés des obligations contre un Etat émetteur quia modifié unilatéralement les conditions financières aux-quelles ces obligations étaient soumises. Elle rappelle àcet égard que ne rentrent pas dans le champ d’applica-tion du règlement n° 1393/2007 les actions qui oppo-sent un particulier à une autorité publique qui agit dansl’exercice de la puissance publique. Cependant, enl’espèce, le fait que les conditions financières des titresen cause aient été modifiées par une loi qui s’inscrivaitdans le cadre de la gestion des finances publiques et, toutparticulièrement, de la restructuration de la dette publi-que, n’était pas déterminant en soi pour conclure quel’Etat a exercé sa puissance publique.
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